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LES MÉTIERS
Le travailleur social intervient pour soutenir les populations fragilisées : jeunes sans qualifica-
tion, demandeurs d’emploi en fin de droits, personnes âgées isolées, personnes sans domicile
fixe… Il s’inscrit dans les dispositifs mis en place par les politiques sociales pour construire des
réponses qui tiennent compte des particularités des usagers. Il anime et évalue les program-
mes de solidarité et d’insertion afin de réduire leurs difficultés sociales et culturelles. Il colla-
bore au sein d’équipes associant des professionnels de la santé, de la justice et il participe avec
eux, à partir d’un diagnostic à la mise en place d’actions sociales d’intérêt collectif.

Les grands axes des études sont les suivants :

• Les institutions, les politiques sociales : grands systè-
mes institutionnels (santé, justice, éducation…) ; dispo-
sitifs et mesures (action sociale, protection sociale,
acteurs du travail social) ; politique de la santé : sys-
tème de soins ; institutions et programmes européens
(économiques, sociaux, culturels, juridiques)

• Sociétés, populations, publics : la société, le monde
contemporain ; populations dans leur environnement
urbain, rural ; facteurs d’intégration (urbanisation,

insertion professionnelle, loisirs) ; les publics (aspects
sanitaires et médicaux, hygiène mentale, handicap et
inadaptations)

• Méthodes, techniques, langages : techniques du 
travail social ; techniques relationnelles ; langues 
étrangères ; techniques de recherche d’emploi.

LA FORMATION
Le département Carrières Sociales associe les compétences d’enseignants issus de trois horizons :
enseignants du secondaire, enseignants chercheurs et professionnels. Les stages sont au cœur de
la formation.
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LES DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS 
Les travailleurs sociaux, titulaires d’un DUT Carrières
Sociales, peuvent exercer dans :

• les associations (CHRS, CADA...)
• les collectivités publiques (CCAS, municipalités,
conseils généraux…)
• les établissements publics (missions locales, orga-
nismes d’HLM…) et les organismes de protection sociale
(CAF, CRAM…)

LES POURSUITES D’ÉTUDES 

• Licence Professionnelle Intervention Sociale
• IUP ville et santé
• Licence sciences sanitaires et sociales
• MST gestion des organisations sanitaires et sociales
• Admission sur concours aux Instituts de Formation du
Travail Social, préparant notamment au Diplôme d’Etat
d’Assistant de Service Social

Modalités d’admission
La formation est ouverte aux titulaires du
baccalauréat (toutes séries), du Diplôme
d’Accès aux Etudes Universitaires ou 
d’autres titres équivalents.
La sélection se fait par examen du dossier
individuel, suivi éventuellement d’un 
entretien.
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